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Des conséquences sanitaires, économiques et environnementales majeures en 
augmentation constante

Une EEE, 
c’est 
quoi ?

Définition de l’UICN (2000) :
Une espèce exotique envahissante est une espèce 
allochtone dont l'introduction par l'Homme 
(volontaire ou fortuite), l'implantation et la 
propagation menacent les écosystèmes, les habitats 
ou les espèces indigènes avec des conséquences 
écologiques ou économiques ou sanitaires négatives 

Une prise de conscience récente - 1980

Un réel impact sur la biodiversité (insulaire)

12 000 EEE en Europe et 15 % d’invasives

Flore 1500

Faune Holocène



Trafic de marchandises (introductions involontaires : passagers clandestins)

Tourisme (introductions involontaires ou volontaires)

Agriculture, chasse, pêche (introductions involontaires ou volontaires)

Commerce d’espèces (introductions volontaires)

Mais également les catastrophes naturelles : ex tsunami au Japon -> invasions 

biologiques en Californie (radeaux)
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Une EEE, 
c’est 
quoi ?

Les principales voies d’introduction
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ALTERATION 
DU FONCTIONNEMENT 

DES ECOSYSTEMES

CHANGEMENT DE 
COMPOSITION ET DE 

STRUCTURE DES 
CORTEGES

Habitat

Introduction

Espèce

Naturalisation INVASION

Etapes 
d’une 
invasion 
biologique
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Etapes 
d’une 
invasion 
biologique

Pour la Faune : vertébrés de 15 à 50 % 

En Europe
sur les 12 000 
espèces exotiques 
environ 1000 sont 
considérées comme 
envahissantes

Barrière 
géographique

Barrière 
environ-

nementale

Barrière 
reproductive

Barrière de 
dispersion
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Etapes 
d’une 
invasion 
biologique

Des dynamiques invasives imprévisibles
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Etapes 
d’une 
invasion 
biologique

Des facteurs « aggravants »
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Impacts 
des EEE

Sanitaires

EEE allergisantes Ambroisies 
– gros problème de santé 
publique

EEE photosensibilisante
(Berce du caucase)

EEE vecteurs de maladies –
Tamias réservoir de 
Borréliose (maladies 
vectorielles à tiques – Lyme)

Socio-
économiques

Pertes de production 
(agricoles, piscicoles)

Altération des zones de 
loisirs – perte de rentabilité 
lorsque lutte contre les EEE

Dégradation des ouvrages 
(Ragondin)

Biodiversité et 
écosystèmes

Compétition directe avec les espèces 
autochtones 

Changement des communautés 
végétales

Altération des conditions physico-
chimiques des zones aquatiques

Changement chimie dans les sols

Perturbation des chaînes 
alimentaires 

Biodiversité et 
écosystèmes

Compétition directe avec les espèces 
autochtones 

Changement des communautés 
végétales

Altération des conditions physico-
chimiques des zones aquatiques

Changement chimie dans les sols

Perturbation des chaînes 
alimentaires 

3 dimensions

Des millions d’euros consacrés aux 
différentes formes de lutte contres les EEE
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Réglementation européenne

Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et 
de la propagation des espèces exotiques envahissantes

▪ Fournit un cadre d’action destiné à prévenir, réduire au minimum et atténue les incidences négatives des 
EEE

▪ Répond aux engagements internationaux et communautaires de l’UE

▪ Instaure une gestion des EEE harmonisée à l’échelle de l’Union (coordination des actions, échange 
d’information)

▪ S’articule autour de la mise œuvre de listes des EEE préoccupantes pour l’Union européenne (EEEUE) + 
listes spécifiques EEERUE

→ choix réalisé sur la base d’évaluations de risques et de preuves scientifiques

▪ Interdiction d’actions (introduction, transport, détention, commercialisation…)



Réglementation nationale
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Niveau 1

Article L 411-5   CE

Interdiction d’introduction dans le 
milieu naturel d’animaux et de 
plantes non indigènes au 
territoire d’introduction et non 
domestiques [animaux] / non 
cultivées [plantes]

Niveau 2

Article L 411-6 CE – Interdictions cumulées

Autres points réglementés :

• Contrôles aux frontières

• Opérations de lutte

• Régimes d’autorisation

Introduction sur le 
territoire

Détention
Introduction dans le 
milieu naturel

Achatutilisation
échange

Transportvente

Liste d’espèces réglementées définies par arrêtés ministériels
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Niveau 1 (L 411-5 CE)
Reprise des arrêtés antérieurs

Niveau 2 (L 411-6 CE)

Castor canadien
Cerf sika
Wallaby de Benett
Vison d’Amérique
Rat surmulot
Sciuridae sauf marmotte et écureuil roux
Lapin américain
Bernache du Canada
Perruche à collier
Chrysemys spp., Clemmys spp., Graptemys spp., 
Pseudemys spp., Trachemys spp.
Grenouille verte de Bedriaga
Grenouille verte des Balkans
Xénope lisse

Liste des EEEUE

Pas de liste établie Liste des EEEUE

À compléter / 
listes 

hiérarchisées



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 
2016/1141 du 13 juillet 2016

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 
2017/1263 DU 12 juillet 2017



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)
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Règlement 
d’exécution (UE) 
2019/1262 du 25 
juillet 2019

Règlement 
d’exécution(UE) 
2016/1141 du 13 
juillet 2016

Règlement 
d’exécution (UE)  
2017/1263 du 12 
juillet 2017



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)
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Mollusque



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole)
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Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole)
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Conséquences de l’inscription d’une espèce sur une liste

▪ Niveau 1 :

➢ Contrôles sur l’introduction des espèces dans la nature (contrôles de terrain, pas de contrôles 
aux frontières)

➢ Autorisations locales sur les introductions volontaires (particuliers / tous établissements)

▪ Niveau 2 :

➢ Analyse des voies d’introduction et mesures de gestion appropriées (contrôles de terrain et 
contrôles aux frontières / importation)

➢ Notification à l’UE / présence et mesures de lutte - Surveillance

➢ Eradication (si espèce émergente) ou contrôle des fronts de propagation (espèce largement 
répandue) via opérations de lutte

➢ Autorisations locales / particuliers / établissements de recherche et de conservation

➢ Autorisations nationales + UE / établissements à vocation commerciale
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LE TYPE DE DEMANDEUR

L’ESPECE CONCERNEE ET LA REGLEMENTATION EEE CORRESPONDANTE

L’ACTION ENTREPRISE

Régime d’autorisation

Particulier
Ets à vocation commercialeEtablissement de recherche ou de conservation

Autorisation 
réalisée par le 
Préfet ou le 
MTE



Opérations de lutte
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ACTE ADMINISTRATIF METTANT EN PLACE L’OPERATION

Préfet de dpt = autorité administrative fixant les mesures de lutte (R.411-46 CE)

Prise d’un arrêté (R.411-47 CE) – rédaction DREAL en lien avec DDT(M)

▪ Période

▪ Territoire concerné

▪ Espèces concernées (doivent figurer sur les arrêtés-listes EEE)

▪ Identité et qualité des personnes y participant (encadrement par agents de l’Etat privilégié)

▪ Modalités techniques employées (ne doivent pas avoir d’impact significatif sur les habitats naturels et 
l’environnement)

▪ Destination des spécimens capturés ou enlevés

Constat de présence des espèces nécessaire avant prise de l’arrêté  (L.411-8 CE)

Avis CSPRN avant rédaction de l’arrêté, sauf cas d’urgence (R.411-47 CE)



Une réglementation EEE en connexion avec d’autres réglementations
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Règl. EEE

Règl. Faune 
sauvage 
captive

Règl. Chasse

Règl. ICPE

Règl. Pêche 
en eau douce

Règl. Espèces 
nuisibles 

pour la santé 
humaine

Règl. 
Dangers 

sanitaires

Règl. CITES
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Entre controverses…

Les EEE : des impacts négatifs immédiats, mais « tête de pont » de la 
biodiversité de demain

Des actions de lutte controversées (notamment vis-à-vis des mammifères, 
oiseaux…)

Une communication grand public difficile (différencier la nature 
« d’origine » de la nature « importée »)

La valorisation économique des EEE : une fausse bonne idée ? (rapport 
UICN)

Un champ sémantique xénophobe ?

Les EEE :
Un cadre  
d’intervention 
complexe



6 NOVEMBRE 2020
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Service eau, biodiversité, paysages

26

Les EEE :
Un cadre  
d’intervention 
complexe

…et freins pour déployer une politique EEE

Une thématique qui monte en puissance, mais des moyens humains et 
financiers limités

Un grand nombre d’acteurs impliqués, mais une gouvernance éclatée, 
et un arsenal réglementaire à mieux coordonner

Des processus invasifs difficilement prévisibles, des moyens de lutte 
encore empiriques et des situations hors de contrôle

Des freins politiques / économiques sur certaines espèces (ex du vison 
d’Amérique)
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Règlement UE 1143/2014 du 22 
octobre 2014 relatif à la 
prévention et à la gestion de 
l’introduction et de la 
propagation des espèces 
exotiques envahissantes

Les EEE :
Un cadre  
d’intervention

En Europe, depuis 2014
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Les EEE :
Un cadre  
d’intervention

En France, depuis 2017, un plan d’actions

Prévention de l’introduction et de la 
propagation des EEE

Interventions de gestion des espèces et
restauration des écosystèmes

Communication, sensibilisation, 
mobilisation et surveillance

Gouvernance

Amélioration et mutualisation des 
connaissances

➔ Réglementation nationale
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Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

En Grand Est

Évolution  réglementaires + stratégie nationale

Contexte régional 2016

Nouveau périmètre administratif

Une multitude d’acteurs et d’initiatives locales

➔ Étude CEREMA

Vers une déclinaison régionale de la stratégie EEE
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En Grand Est, une enquête préalable

266 acteurs consultés, 94 réponses ➔

Attention forte sur les espèces végétales

Multitude d’expressions et de perceptions

Regard parfois peu objectif sur les EEE

Nécessité de prise de distance et de définition 
d’actions tenant compte de leur réalité

Insuffisance et méconnaissance du cadre juridique

Prise de conscience d’une nouvelle réalité

Agir ou ne rien faire : un face à face d’actualité

➔ Nécessité structurelle de s’organiser

Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale
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En Grand Est, une animation dès 2019Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

2017 - Enquête – acteurs et actions EEE en Grand Est – CEREMA  
https://www.cerema.fr/fr/actualites/especes-exotiques-envahissantes-region-grand-
est

2018 – Formation d’une coordination Grand Est pilotée par la DREAL, AERM, 
Région, AFB, CBN, ONCFS)
Pré-écriture d’une stratégie GE et recherche d’une structure animatrice
Journée technique d’échanges EEE – Nov 2018 - Comment aborder collectivement la 
problématique EEE en GE ?  

2019 – CEN Lorraine animateur et début de la mission d’animation
1 – Elaboration des listes EEE catégorisées avec les partenaires techniques
2 – Création d’une plateforme régionale Web optimisant la connaissance des 
espèces et des acteurs et permettant des coordinations territoriales
3 – Débuter les actions d’information et de sensibilisation

https://www.cerema.fr/fr/actualites/especes-exotiques-envahissantes-region-grand-est
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En Grand Est, une animation dès 2019Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Identifier
analyser

connaissance
Listes EEE

EEE émergentes
EEE présentes

Intervention
Priorisations

Espèces / espaces /
activités

Partage
Plateforme régionale

Dispositif d’information
Interlocuteurs identifiées

Centraliser
Diffuser
Sensibiliser
Former

Centre de 
ressources 

EEE

Animation 
dédiée
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Les points clés de l’animation sur les EEE GELes EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

1. 
Prévention

2. Détection précoce 
et éradication

3. Contrôle et 
confinement

4. Restauration

Prioritaires : émergentes et localisées (impact moyen à fort)

Si sp largement répandue à priori non prioritaires

Listes catégorisées faune et flore
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Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Un cadre réglementaire : la Jussie

Moins de 10 stations en Grand Est

Diagnostic des stations
Assurer le confinement
Eradiquer la station

3 Conservatoires Botaniques
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Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Un cadre réglementaire : la Balsamine de 
l’Himalaya

Des centaines de stations

Eradication impossible
Prévention d’installation et confinement si 
enjeu fort
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L’animation depuis 2019Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Actions d’information 
et de sensibilisation 
auprès des acteurs des 
territoires

Les sites Natura 2000, 
des relais et appuis 
locaux ancrées dans 
leurs territoires
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L’animation depuis 2019Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Elaboration des listes 
catégorisées et hiérarchisées

Evaluation des impacts sur la 
biodiversité, les usages et la 
santé
Prise en compte de la capacité 
de dispersion de l’espèce
Prise en compte de la 
répartition actuelle de l’espèce 
par territoire
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L’animation depuis 2019Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Plateforme technique => connaissance des espèces et des acteurs et permettant 
des coordinations territoriales
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Que faire dès maintenant dans vos sites ?Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Dresser un état des lieux - Y’a-t-il des EEE ? Si oui, est-ce un problème ?

Etablir une analyse de risques
Connaissance cycle, dispersion, milieu impacté
Stade d’invasion : cartographie et évaluation de population
Impacts écologiques (espèces et habitats) et/ou socio-économiques

Etablir une stratégie de gestion
Identifier et choisir les objectifs de la gestion écologiques/règlementaires/socio-éco
Elaborer un plan d’action : analyses des faisabilités techniques (REX) et financières

Evaluer la gestion
Mesurer les résultats (en lien avec les pratiques réellement effectuées)
Enregistrer les coûts de gestion et évaluer l’atteinte des objectifs
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Que faire dès maintenant dans vos sites ?Les EEE :
vers une 
stratégie 
régionale

Les gestionnaires l’ont expérimentée et les chercheurs l’ont formalisée : 
La plus efficace des mesures est la PREVENTION = éviter l’introduction et à défaut 
intervenir dès l’implantation.

Informer et sensibiliser le public (acteurs du territoire, grand public)

Se former et former à l’identification des EEE pour une détection rapide des EEE en 
cours d’installation ➔mesures de confinement et éradication

=> Appui de l’animateur et des outils existants/à créer (« main dans la main »)



6 NOVEMBRE 2020
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Service eau, biodiversité, paysages

41

Deux adresses incontournables

350 Fiches espèces / 85 Retours d’expérience

http://especes-exotiques-envahissantes.frhttps://eee-grandest.fr

Actualités et documentation régionaux

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
http://eee-grandest.fr/

